
Quelques points de réflexion 
du service diocésain de la pastorale de la santé

sur la manière de porter la communion

 Il existe des livrets bien faits pour porter la communion ( par exemple « Pain de vie » au 
Centurion) Voir avec votre curé ou une librairie religieuse.
Nous vous proposons néanmoins ci-joint un cadre à adapter en fonction de chaque 
personne et situation.

 Il est important que la communion soit portée en lien avec la célébration eucharistique et 
donc avec le prêtre, mais un laïc peut tout à fait la porter.

 Le lien avec la communauté paroissiale  et la place unique de chaque malade comme 
membre acteur de la communauté peut se manifester en confiant à la personne malade des
intentions de la communauté. La transmission de la feuille paroissiale peut aider ce lien. 
Les personnes malades peuvent aussi confier à la communauté une intention de prière 
universelle.

 La proposition du rituel prévoit une préparation pénitentielle mais si une personne souhaite 
recevoir auparavant le sacrement de réconciliation, il convient de respecter cette demande et 
de voir avec un prêtre.

 Le cadre a son importance. Il peut aider à manifester la présence du Seigneur et favoriser 
l'intériorité. On veillera à l'endroit où on pose la custode, petite nappe, éventuellement une 
bougie, icône ou crucifix...

 Toute rencontre sacramentelle suppose aussi un dialogue préalable avec la personne, 
surtout en l'écoutant. Il est important de s'intéresser à ce qu'elle vit car c'est là que le Christ
la rejoint (voir par exemple les disciples d'Emmaüs).

 Nous croyons que le Christ rejoint chacun là où il est, dans l'état de santé où il se trouve. 
Une personne qui n'a pas toute sa conscience ou désorientée peut recevoir la communion
si cela parait en cohérence avec son histoire de foi.

 Il convient de s'assurer auprès de la famille ou des soignants qu'il n'y a pas de risque de 
"fausse route".

 La communion manifeste le lien avec la communauté rassemblée pour l'Eucharistie. Il 
vaut mieux éviter de laisser plusieurs hosties chez une personne pour les jours suivants.
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